
* Surface fermée et couverte réservée à titre de jouissance privative et exclusive, incluant les murs mitoyens pour moitié ainsi que les 
murs non mitoyens – tant intérieurs qu’extérieurs – pour la totalité, à l’exclusion de la surface des terrasses et jardins.
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Des modi� cations sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.
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